
Conseil municipal du 21 novembre 2022 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saguenay 

tenue dans la salle des délibérations de l’hôtel de ville de l’arrondissement de 

Chicoutimi, le 21 novembre 2022, 9 h 00. 

 

PRÉSENTE: Mme Julie Dufour, mairesse, ainsi que tous les autres 
membres du conseil sauf celui dont le nom apparaît 
dans la rubrique « Absent»; 

 
ABSENT : M. Michel Potvin, conseiller; 
 
ÉGALEMENT 
PRÉSENTS : M. Gabriel Rioux, directeur général et Mme Caroline 

Dion, greffière. 
 

 À 9h27, Madame la Mairesse préside et, après avoir constaté le quorum, 

déclare la séance ouverte. 

 
ORDRE DU JOUR 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 

2. AFFAIRES GÉNÉRALES 
 
 2.1 Renouvellement de la déclaration d’état d’urgence local 
 
 2.2 Modification statut d’emploi – Jean-François Boivin – Directeur 

général 
 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

4. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

AVIS DE CONVOCATION 

La greffière dépose devant le conseil conformément à la loi, le bordereau de 

transmission par courriel de l’avis de convocation de la présente séance 

extraordinaire avec les documents l’accompagnant qui atteste qu’ils ont été remis à 

tous les membres du conseil le 18 novembre 2022 à 14h00. 

 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

VS-CM-2022-783 
 

Proposé par Michel Thiffault 
Appuyé par Mireille Jean 

 
 QUE le conseil municipal de la Ville de Saguenay adopte l'ordre du jour de la 
présente séance. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 

2. AFFAIRES GÉNÉRALES 

2.1 RENOUVELLEMENT DE LA DÉCLARATION D’ÉTAT 

D’URGENCE LOCAL 
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VS-CM-2022-784 

Proposé par Jacques Cleary 
Appuyé par Jean Tremblay 

 
ATTENDU QUE l’article 42 de la Loi sur la sécurité civile prévoit qu’une 

municipalité locale peut déclarer l’état d’urgence, dans tout ou partie de son territoire, 
lorsqu’un sinistre majeur, réel ou imminent, exige, pour protéger la vie, la santé ou 
l’intégrité des personnes, une action immédiate qu’elle estime ne pas pouvoir réaliser 
adéquatement dans le cadre de ses règles de fonctionnement habituelles ou dans le 
cadre d’un plan de sécurité civile applicable; 

  
ATTENDU QUE plusieurs bâtiments, situés dans le secteur Port-Alfred de 

l’arrondissement La Baie ont dû être évacués de façon urgente en raison d’un potentiel 
risque imminent et majeur de mouvement de sol et de glissements de terrain, lequel 
touche un grand nombre de personnes; 

  
ATTENDU QUE des mesures extraordinaires ont dû et devront continuer 

d’être prises par la Ville de Saguenay pour protéger les citoyens touchés; 
  
ATTENDU QUE la Ville de Saguenay ne peut prendre toutes les actions 

requises pour protéger la vie, la santé ou l’intégrité des personnes dans le cadre de ses 
règles de fonctionnement habituelles ou dans le cadre de son plan de sécurité civile; 

  
ATTENDU QUE le 18 juin 2022, l’état d’urgence local a été déclaré par la 

mairesse pour une période de 48 heures en vertu de l’article 43 de la Loi sur la sécurité 
civile, afin notamment d’habiliter la mairesse à contrôler l’accès aux voies de 
circulation ou au territoire concerné ou les soumettre à des règles particulières, à 
accorder, pour le temps qu’elle juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des 
mesures d’intervention, des autorisations ou dérogations dans les domaines qui 
relèvent de la compétence de la Ville, à ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de 
protection, l’évacuation des personnes de tout ou partie du territoire concerné qu’elle 
détermine et veiller, si celles-ci n’ont pas d’autres ressources, à leur hébergement, leur 
ravitaillement et leur habillement ainsi qu’à leur sécurité, à requérir l’aide de tout 
citoyen en mesure d’assister les effectifs déployés, à réquisitionner dans son territoire 
les moyens de secours et lieux d’hébergement privés nécessaires autres que ceux 
requis pour la mise en œuvre d’un plan de sécurité civile et à faire les dépenses et 
conclure les contrats qu’elle juge nécessaires; 

  
ATTENDU QUE le 20 juin 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-367 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 23 juin 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-370 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 28 juin 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-373 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 30 juin 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-376 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 5 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-424 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 7 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-437 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 
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ATTENDU QUE le 11 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-440 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 14 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-443 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 18 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-447 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 21 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-450 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 25 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-453 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 28 juillet 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-456 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 1er août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-459 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 4 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-462 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 9 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-505 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 11 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-522 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 15 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-525 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 18 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-528 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 22 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-531 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 25 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-534 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 29 août 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-537 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 1er septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-541 du conseil 
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municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 6 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-593 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 8 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-607 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 12 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-610 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 15 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-613 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 19 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-616 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 21 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-619 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 26 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-624 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 29 septembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-627 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 4 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-665 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 6 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé pour 

une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-678 du conseil municipal 
de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 11 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-681 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 13 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-684 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 17 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-687 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 20 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-690 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 24 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-693 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 
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ATTENDU QUE le 27 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-696 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 31 octobre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-699 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 3 novembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-702 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 8 novembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-754 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 10 novembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-774   du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 14 novembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-777 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le 17 novembre 2022, l’état d’urgence local a été renouvelé 

pour une période de cinq (5) jours par résolution VS-CM-2022-780 du conseil 
municipal de la Ville de Saguenay; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite renouveler l’état d’urgence 

local pour une nouvelle période de cinq (5) jours; 
 
À CES CAUSES, il est résolu : 
 
De renouveler la déclaration d’état d’urgence local pour le secteur Port-Alfred 

de l’arrondissement de La Baie pour cinq (5) jours, soit jusqu’au 26 novembre 2022, 
afin de permettre à la mairesse de contrôler l’accès aux voies de circulation ou au 
territoire concerné ou les soumettre à des règles particulières, d’accorder, pour le temps 
qu’elle juge nécessaire à l’exécution rapide et efficace des mesures d’intervention, des 
autorisations ou dérogations dans les domaines qui relèvent de la compétence de la 
Ville, d’ordonner, lorsqu’il n’y a pas d’autre moyen de protection, l’évacuation des 
personnes de tout ou partie du territoire concerné qu’elle détermine et veiller, si celles-
ci n’ont pas d’autres ressources, à leur hébergement, leur ravitaillement et leur 
habillement ainsi qu’à leur sécurité, de requérir l’aide de tout citoyen en mesure 
d’assister les effectifs déployés, de réquisitionner dans son territoire les moyens de 
secours et lieux d’hébergement privés nécessaires autres que ceux requis pour la mise 
en œuvre d’un plan de sécurité civile et de faire les dépenses et conclure les contrats 
qu’elle juge nécessaires; 

  
De transmettre la présente résolution à la ministre de la Sécurité publique afin 

qu’elle puisse l’autoriser, conformément à l’article 43 de la Loi sur la sécurité civile; 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2.2 MODIFICATION STATUT D’EMPLOI – JEAN-FRANÇOIS 

BOIVIN – DIRECTEUR GÉNÉRAL 

VS-CM-2022-785 

Proposé par Kevin Armstrong 
Appuyé par Martin Harvey 

 
CONSIDÉRANT le contrat de travail qui lient la Ville de Saguenay et M. Jean-

François Boivin intervenu le 19 juin 2008 suivant son embauche, conformément aux 
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résolutions VS-CM-2007-14 adoptée le 22 janvier 2007 et VS-CE-2008-1135 adoptée 
le 18 juin 2008; 

 
CONSIDÉRANT la nomination de M. Gabriel Rioux à titre de Directeur 

général et son entrée en fonction le 17 octobre dernier ; 
  
CONSIDÉRANT le départ à la retraite de M. Boivin annoncé pour le 31 

décembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que M. Boivin œuvre aux côtés du nouveau directeur 

général depuis le 17 octobre 2022 à la transition requise des dossiers et que ce travail 
sera complétement accompli d’ici le 31 décembre 2022 ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est requis de préciser officiellement par résolution le 

statut d’emploi de M. Boivin en respect des dispositions de son contrat dont 
notamment les termes de l’article 5.11 ; 

 
CONSIDÉRANT l’expérience et les connaissances de M. Boivin, la Ville de 

Saguenay souhaite que celui-ci puisse apporter toute son expertise dans les dossiers 
prioritaires 

 
CONSIDÉRANT que la nomination d’un nouveau directeur général et 

l’adoption de la présente résolution est conforme à la volonté de M. Boivin ; 
 
CONSIDÉRANT que Promotion Saguenay est responsable du projet Zone 

d’innovation de l’aluminium du futur (ZIAL); 
 
 À CES CAUSES, il est résolu : 
 
QUE la Ville de Saguenay confirme la nomination de M. Jean-François 

Boivin, Directeur – Projets spéciaux et qu’il relève à ce titre de la direction générale;  
 
QUE la Ville de Saguenay prête M. Boivin à Promotion Saguenay à partir du 

1er janvier prochain afin qu’il apporte son expérience et expertise dans les dossiers 
prioritaires dont notamment celui de la mise en place de la Zone d’innovation de 
l’aluminium du futur (ZIAL); 

 
QUE le Conseil municipal accepte et approuve l’addenda au contrat liant la 

Ville et M. Jean-François Boivin de manière à modifier son statut d’emploi et que 
celui-ci en conserve tous les avantages conformément aux dispositions de l’article 
5.11; 

 
ET QUE la mairesse, ou en cas d’absence le maire suppléant et la greffière, ou 

en cas d’absence l’assistant-greffier, soient autorisés à signer tous les documents requis 
pour donner plein effet à la présente décision. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 Une période de questions a été tenue. 

 
 

4. PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 

Une période d’intervention des membres du conseil a été tenue. 

 
 
5. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
VS-CM-2022-786 



Conseil municipal du 21 novembre 2022 
 

 
 

Proposé par Michel Tremblay 
Appuyé par Jacques Cleary 

 
QU’il soit résolu de lever la présente séance à 9h29. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 Ce procès-verbal sera ratifié à la séance ordinaire du conseil de la Ville de 
Saguenay le 6 décembre 2022. 
 
 
     ________________________________ 
     MAIRESSE 
 
 
     ________________________________ 
     GREFFIÈRE 
CD/sh 


